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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Frais medicaux et chirurgicaux
Question écrite n° 1777

Texte de la question

M Rene Couveinhes attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale,
porte-parole du Gouvernement sur le probleme des soins infirmiers d'hygiene. En effet, malgre la suspension de
la circulaire du 16 novembre 1987, annexe III B, par le ministere de la sante, la CPAM de Montpellier refuse la
prise en charge des soins infirmiers aux personnes agees. Les infirmiers liberaux doivent donc dispenser
benevolement ces soins depuis plusieurs mois dans les maisons de retraite. Il lui demande de lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre pour mettre un terme a cette situation.

Texte de la réponse

Reponse. - Dans le cadre de la procedure d'entente prealable, la Caisse primaire d'assurance maladie de
Montpellier avait ete amenee a refuser la prise en charge de soins d'hygiene dispenses par les infirmiers
liberaux aux pensionnaires des maisons de retraite disposant d'une section de soins courants au motif que ces
soins infirmiers devaient etre compris dans les forfaits. Or, il apparait que les maisons de retraite de la
circonscription accueillent souvent en soins courants des pensionnaires dont l'etat de dependance necessiterait
un placement en section de cure medicale. Dans ces conditions, la Caisse primaire d'assurance maladie, dans
l'attente d'une etude plus appronfondie, a provisoirement accepte de rembourser hors forfait les soins infirmiers
lorsque ceux-ci sont justifies par l'etat de sante des personnes agees.
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